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COMITE DIRECTEUR 
 

COMPTE RENDU COMITE DIRECTEUR DU 2 JUIN 2025 
 
Présent : Bernard BATS, Francis BATTE, Emma BESSIERES, Jean Luc BOYER, Sabine COUDERC, 
Benoit DORIAC, Marine GALTHIE, Damien HUG, Laurent IMPERIALE, Robert NAVARRE, Pierre 
TERRE, Claudine VERMANDE. 
 
Assiste : Véronique CROS 
 
Absents : Yves ABBITEBOUL, Frédéric ANDRES, Jacques BARRE, Gilles ESTIVAL, Jean Michel 
FABRE, Justine FAGE, Gilles ROQUES, Fanny VAYSSIERES. 
Validation à l’unanimité du PV du Comité Directeur du 17 avril 2025 paru au PV n°45 du 13 mai. 
Quelques infos :  

- Bernard BATS, Président du District, a posé sa candidature pour intégrer la commission de 
l’arbitrage à la FFF 

- Claudine VERMANDE, Vice-Présidente du District, a renouvelé sa candidature à la commission 
du bénévolat de la FFF 

- L’Assemblée Générale de la Fédération Française de Football aura lieu le 14 juin à 
Clairefontaine. 

- L’Assemblée Générale de la Ligue de Football d’Occitanie aura lieu le 28 juin à Carcassonne  
- L’Assemblée Générale du District aura lieu à Labastide Murat le 21 juin 25 
-  

 Actuellement deux étudiants effectuent un stage au sein du District : Nathan MAZEYRIE et Louis 
CULLINANE.  Ils sont plus particulièrement en charge de la communication, ils seront également 
amenés à développer le partenariat.  Ils sont d’ailleurs à féliciter ainsi que Fanny RHODES, notre 
contrat civique pour leur superbe travail lors des finales des jeunes à Prayssac et des séniors à Saint 
Céré. Un grand bravo pour leur implication. Le contrat civique de Fanny arrivant à son termine début 
juillet, Louis CULLINANE postule pour la remplacer sur un contrat civique. Le Comité Directeur 
valide, à l’unanimité des présents, sa candidature.  
 

 Les finales des jeunes à Prayssac se sont très bien déroulées. Merci au club de PPFC pour son accueil 
et l’organisation.  
 

 Les finales GROUPAMA ont eu lieu dimanche 1er juin à Saint Céré. Un grand merci au club de 
Mayrinhac Saint Céré pour toute l’intendance, l’organisation et pour son accueil. Merci à la 
municipalité de Saint Céré pour le prêt des installations. De nombreux sponsors ont accompagné le 
District sur cette belle fête du football, qui s’est déroulée dans un excellent état d’esprit pour le 
plaisir d’un public très nombreux. De nombreux élus ont honoré cette journée de leur présence, c’est 
pour le football, joueurs et bénévoles une reconnaissance importante.  
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 Un club du Cantal souhaite intégrer la compétition du District du Lot pour la catégorie filles 
U14/U16F. Il faut réfléchir à cette possibilité. 
 

 Le club de CUZANCE nous informe que des travaux vont être engagés sur leurs installations. Il 
souhaite jouer tous les matchs aller à l’extérieur. Cela semble très compliqué au niveau de la 
règlementation. Le Comité Directeur demande au club de trouver un terrain de repli.  
 

 Alexandre CHLAGOU, délégué du District du Lot va être proposé à la Ligue pour être délégué en 
Ligue. 
 

 Validation de l’ordre du jour de l’AG 
 

 Etude des vœux des clubs. 

Certains ne peuvent pas être considérés comme des vœux mais plutôt des souhaits.   
 
Le club de LALBENQUE a soumis plusieurs vœux :  

- Arrêt des amendes pour les plateaux U7 et U9 en cas d’équipe absente, ou du moins pour les 
équipes ayant prévenu le club organisateur : 

o  Le vœu reste à l’étude. Le Comité Directeur et la Commission des Jeunes vont réfléchir à 
la mise en place d’un protocole qui sera présenté lors des réunions de jeunes en début de 
saison.  

- 3 arbitres officiels en D1 à la place d’un arbitre et d’un délégué : 
o Impossible pour le moment, nous avons un manque d’arbitre.  

- Mise en place d’une coupe à élimination directe pour les U15 et les U17.  
o Cette demande fera l’objet d’une discussion en début de saison, avec les clubs et les 

éducateurs. En effet tout dépendra du nombre d’équipes engagées en U15 et U17. S’il y 
en a peu, la formule échiquier permet de jouer plus de matchs.  

- Publication régulière du classement du Fair-Play, généralisation du système séniors à toutes les 
équipes à 11, et la revalorisation des récompenses de ce challenge permettrait peut-être une prise 
de conscience collective pour faire baisser le nombre de dossiers disciplinaires  

o On peut envisager une publication intermédiaire des classements du fair play, mais se sera 
à titre indicatif. En effet, dès l’instant ou des matchs sont reportés, les équipes n’ont pas le 
même nombre de match, donc le classement ne sera pas juste. On essayera de publier au 
moins un classement intermédiaire à la mi-saison.  

o  Pour les U15 et le sU17, on va réfléchir à une formule. 
o Il n’est pas possible pour le moment d’envisager une revalorisation 
o Nous adapterons le Fair-Play féminin au Fair-Play masculin, dans la mesure où il y aura 

assez d’arbitres lors des rencontres féminines 
- Considérant que le Championnat féminin des U14F/U16F (Saison 24-25) ou des U14F/U15F 

(Saison 25-26) figure aux Compétitions officielles du District du Lot de Football, il devrait se 
voir appliquer les mêmes règlements que les autres Championnats féminin ou masculin organisés 
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par l'instance départementale, à savoir : a) en cas d'égalité de points, et pour n'importe quelle 
place, c'est le goal average particulier qui doit départager les deux équipes concernées.  

-  b) concernant la qualification des joueuses autorisées dans les catégories visées, celles opérant en 
Ligue, R2 ou R1, dans des équipes mixtes ou entièrement féminines, ne peuvent figurer sur la 
feuille de match avec l'équipe District, quand l'équipe supérieure ne joue pas.  

o Pour le goal average particulier c’est OK. Il y avait l’année dernière un problème de 
paramétrage du logiciel, qui a été réglé.  

o Il va être proposé un protocole qui autorisera seulement 3 joueuses ayant joué dans 
l’équipe supérieure de jouer en district si l’équipe supérieure ne joue pas. Cela sera aussi 
proposé pour les jeunes U15 et U17. 

- Simplification des réserves, pouvoir les poser après la rencontre (dans les 24 heures) pour éviter 
d’éventuelles intimidations.  

o La pose des réserves est un règlement FFF, nous n’avons pas la main dessus. 
- Amélioration de la FMI permettant de savoir si un joueur est autorisé à jouer ou non. 

o Nous n’avons pas la main, c’est un logiciel FFF, voir avec la Direction des Systèmes 
d’Information (DSI) 

- Limiter les longs déplacements pour les catégories U7 et U9 (ouvrir à l’inter district pour le 
départements frontalier)  

o  On va communiquer avec la commission des jeunes 
 
Vœux de THEDIRAC 

- Vœux N°1 : Utilisation de joueur suspendu :  Nous aimerions pouvoir utiliser un joueur suspendu 
à la suite de 3 cartons jaunes ou un carton rouge (motif autre que violence ou insultes envers 
adversaires ou arbitres), en tant que responsable sécurité ou arbitre de touche.  Dans un premier 
temps car nous sommes souvent en manque de bénévoles mais aussi pour permettre au joueur de 
purger sa suspension intelligemment.  

o Ce n’est pas règlementaire. 
- Vœux N°2 : Préparation d'équipe d'avant-match  Nous souhaiterions qu'un joueur ayant reçu soit 

un trop grand nombre de cartons ou une suspension soit impossible à ajouter dans la composition 
de l'équipe sur la tablette !  Cet aspect « bloquant » permettrait d'éviter des sanctions déjà bien 
présentes pour nous les clubs.  

o Ce n’est pas de notre ressort, le logiciel FMI est un logiciel de la FFF, voir avec la 
Direction des Systèmes d’Information DSI. 

- Vœux N°3 : Échange entre dirigeants et arbitres  Nous aimerions pouvoir avoir des moments 
d'échanges avec le corps arbitral.  Le manque de discussions amène à des situations dérangeantes 
dans les deux sens.  Les arbitres devraient pouvoir compter sur les dirigeants lors des rencontres.  
Des réunions d'échanges seraient intéressantes avec tous les arbitres !  

o On peut envisager des rencontres entre arbitres et club. Il y a quelques saisons cela avait 
été proposé sans grand succès, donc à réfléchir. 

 Face à l’abus d’arrêtés municipaux, le District étudie la possibilité d’inverser les matchs retour. Voir 
avec le juriste de la Ligue la légalité de cette proposition. 

 Francis BATTE s'est rendu à une réunion à la préfecture du Lot pour discuter des addictions. Mme la 
Préfète constate que peu d'informations ne remontent. Elle désire promouvoir la prévention.  Le 
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Comité Directeur souligne que de nombreuses initiatives sont prises pour aborder les problèmes liés 
à l'addiction, que ce soit ici ou ailleurs. 

 
 Des devis ont été demandés pour l’achat de deux véhicules pour le District, dont un pour changer le 

véhicule actuel.  
Actuellement, seul un devis d’un montant de 27 450.00€ pour l’achat d’un véhicule de                
marque VOLKSWAGEN a été établi par le garage VOLKSWAGEN de Cahors. 
Ce véhicule pourrait être financé à 50% par l’aide FAFA et 50% par des fonds propres du   District.  

 Robert NAVARRE, président de la CDA, souhaite faire évoluer le règlement de la CDA, entre autres 
sur le carton blanc concernant les gardiens. A noter que plus aucune relance sur les dossiers 
médicaux des arbitres ne sera faite. Les clubs devront veiller à ce que leurs arbitres renvoient leurs 
dossiers médicaux arbitres en temps et en heure pour être couvert. La formation des arbitres va être 
modifiée, une partie se fera par internet, les tarifs vont augmenter. 

 La ligue a validé la labélisation bronze du groupement CHCS (Haut Célé Ségala) pour les jeunes 
féminines. On est dans l‘attente de la validation par la FFF. 

 Les travaux du District ne progressent pas ; il est toujours compliqué d’obtenir un devis pour la 
toiture du District 

 Evocation de propos racistes dans un club à l’égard d’un joueur, hors rencontres sportives ; 
l’information a été transmise à la Commission Prévention et Sécurité pour avis.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 45. 

Bernard BATS        Claudine VERMANDE, 
 

        
           
Président du District                   Vice-Présidente du District 
                      Secrétaire de séance 
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COMMISSION DU STATUT DES EDUCATURS 
 

RECTIFICATIF PV N°49 DU 11 JUIN 2025 

Compte Rendu Commission du Statut des Éducateurs 

SAISON 2024/2025 - PV N°1 
 

La Commission s'est réunie le 28 mai 2025 à 19 heures au Siège du District du Lot. 
 
Président : M. TERRE Pierre. 
 
Membres présents : MM BATS Bernard, BOYER Jean Luc, Jean Michel FABRE, DORIAC Benoît (en 
visioconférence). 
 
Intervenant : M. MAURY Laurent. 
 
Membres excusés : MM FABRE Jean Michel et BRAS Thierry. 
 

 
U16 D F 
 
FIGEAC CAPDENAC QF (541889) : rétabli dans ses droits. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion s’est clôturée à 20 h 30. 

 
 

 
Le Président de la Commission,       Le secrétaire de séance, 
Pierre TERRE                                   Benoît DORIAC 
 
 
 

*********************** 

 
Ce compte-rendu est transmis à titre informatif ; en effet, à la suite des conclusions,  

il est demandé aux clubs de se mettre en conformité pour la saison 2025/2026. 
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INFORMATIONS GENERALES 
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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
 

TECHNIQUE : 
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COMMISSION DE PREVENTION, MEDIATION 
ET DE SECURITE   

 

Réunion de fin de saison 
Le 11 juin 2025 à Saint Céré 

 
Présents : Mme BESSIERES, VERMANDE, MM BATS, BOYER, FABRE, DELFOUR, LAVERGNE, 
NAVARRE 
 
En début de réunion, C. DELFOUR remercie les membres du Comité Directeur et de la commission pour 
l’accueil et le soutien qui lui ont apportés tout au long de la saison. 
C. DELFOUR remercie R. LAVERGNE pour les recherches de ce lieu de réunion délocalisée à ST CERE. 

 
Bilan d’activité sur la saison 2024/2025 du District du LOT et de la Commission Départementale Prévention 

Médiation Sécurité sur la sensibilisation et la lutte contre toutes les formes de violences 
 
 Création d’une CDPMS (Commission Départementale de Prévention, Médiation Sécurité) par le 

Comité Directeur en octobre et nomination de ses membres par le Comité Directeur. 
 Rédaction et envoi d’une charte sur l’éthique en novembre 2024 à lire aux licenciés et à afficher dans 

les clubs. 
 Bilan des actions « prévention, médiation » 

 
- 4 réunions de médiation en visioconférence : 2 seniors F, 1 U15, 1 U17 

Ces réunions d’échanges entre clubs en amont des rencontres ont contribué à ce que les matchs se 
déroulent dans un bon esprit sportif (retour membres CDPMS, observateurs d’arbitre…) 

- Problème d’occupation de terrain par les gens du voyage 
- Signalement d’actes d’incivilités postés sur Instagram (Elan Marivalois/PPFC) et remontée de propos 

racistes en interne (Mayrinhac-Lentour). 

 
 Suivi, présentation et retour sur le document issu de l’observatoire du comportement 
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Lecture de l’observatoire du comportement -Saison 2024/2025 

 
 

-  

 
 
 
Ventilation des principaux incidents 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

14 
 
 
 
 
 
 

 
Répartitions des types d’agressions par catégories 
 

 
 
Ventilation des principaux incidents par catégories 
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 Réunions de sensibilisation sur la lutte contre la violence et les incivilités 

Cajarc : le 26 mars, bilan positif, 8 clubs et une dizaine de personnes 
Anglars : le 23 avril annulé, les clubs n’ont pas répondu à l’invitation malgré les relances 

téléphoniques de la commission 
Solutions avancées : 

- Appliquer une sanction financière ! 
- Associer les interventions de la CDPMS à d’autres réunions - E. BESSIERES (Réunions de début 

de saison, AG, Réunion de rentrée football d’animation…) 
 

 Le District a relayé et participé à l’action initiée par la FFF et la Ligue Occitanie 
- #BonMatch une seule couleur celle du maillot durant « Semaine d’éducation et d’actions contre 

ces discriminations » du 17 mars au 23 mars 2025  
- Le district du Lot s’est joint à l’opération « Tirons un trait rouge sur la violence » du 10 au 31 mai 

2025 
 Participation de la CDPMS à la préparation des finales de coupes du District.  

B. BATS note tout l’intérêt qu’ont eu les réunions de visioconférence de la CDPMS sur le climat des 
finales départementales. A renouveler la saison prochaine et y inclure les finales « jeunes ». 
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Renouvellement des membres de commission 

 
Tous les membres de la CDPMS souhaitent renouveler pour la saison 2025/2026. 
C. DELFOUR propose d’ouvrir un peu plus la commission à des femmes ou des hommes jeunes issus de 
nos clubs. 
 

Projection sur la saison 2025/2026 
 
Présence de la CDPMS sur les réunions de début de saison avec les clubs 
Mise en place de nouvelles mesures (délégué visiteur…) sur les rencontres (Action Comité Directeur) 
Obligation aux clubs d’avoir un référent « sécurité » identifié au district (Saison 2024/2025 20% de RS 
seulement) (Action Comité Directeur) 

- Leur envoyer un document pour les sensibiliser à leurs missions 
- Animer le réseau des référents sécurité… 
- Mettre en place et assurer une formation aux référents « sécurité » (CDPMS)  

Poursuivre les réunions sur la sensibilisation à la lutte contre les violences dans les clubs 
Préparer avec le Comité Directeur un séminaire sur la violence avec des associations et instances qui luttent 
contre la violence (colosse au pied d’argile, France victimes, CDOS, SDJES, SDSP, Conseil Régional …). 
OK pour travailler sur un séminaire avec le colosse aux pieds d’argile 
Créer des visuels (Bâches, flyers, affiches, communication sur les réseaux sociaux, Chasubles, brassards…). 
B. BATS annonce que le projet de « Bâches à déployer lors des protocoles d’avant match » est bien 
avancé. 
Être présent et animer des stands pour lutter contre les violences sur les journées évènementielles du District 
(Rassemblement jeunes, Journée arbitrage…) 

Points divers 
- Présentation par B. BATS d’une vidéo sur la journée nationale des bénévoles et les finales de coupes à St 
Céré. 
- Faut-il proposer des rencontres avec la CRPMS et les CDPMS des autres districts pour mutualiser les 
actions, partager les idées à mettre en place.  
OK pour prendre contact avec les CDPMS des autres districts d’Occitanie 
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RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2008) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en « sénior » 
sous réserve d’obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9 ne doivent pas établir de classement. 
 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps de 
jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 

 SEGALA FOOT : les 19, 20 et 21 avril 2025 – Terrain de Sousceyrac – Catégories U7, U9, U11, 
U13, U15 et U14F/U16F. 

 CAHORS FOOT : les 19, 20 et 21 avril 2025 – Complexe sportif Pierre Ilbert à Cahors – 
Catégorie : U12. 

 BIARS BRETENOUX : le 26 avril 2025 – Terrain de Biars – Catégories : U7 et U9 – sous réserve 
de transmission du document demandé : le règlement sportif.  

 BOURIANE : les 31/05/2025 et 01/06/2025 – Terrain les Vitarelles à Gourdon – Catégories : 
U7/U9/U11 et U13/U13F - ANNULE 

 FCHQ : le 1er mai 2025 - Plaine des jeux de Carennac - Catégories : U7 et U11. 
 LA FORTUNIERE : le 1er mai 2025 à Labastide Murat - Catégories : U17, séniors et vétérans. 
 FCHQ : le 8 mai 2025 - Plaine des jeux de Carennac - Catégories : U9 et U13.    
 HAUT CELE : le 7/06/2025 – Terrain de Bagnac s/ Célé – Catégories : U9, U11 et U13F. 
 ELAN MARIVALOIS : le 7/06/2025 – Terrain de Leyme – Catégories : U16/U17. 
 LALBENQUE/FONTANES : les 14 et 15 juin 2025 - Stades de Lalbenque et Fontanes - Catégories 

: le 14/06 (U9 et U13) ; le 15/06 (U7 et U11). 
 BIARS BRETENOUX : les 14 et 15 juin 2025 – Terrain de Biars – Catégories : U11 et U13. 
 MONTCABRIER : les 14 et 15 juin 2025 – Terrain de Montcabrier – Catégories : U11 et U13. 
 CAHORS FOOTBALL : le 14 juin 2025 – Terrain Pierre Ilbert à Terre Rouge – Catégories : U18, 

séniors, vétérans à 8. 
 ESLG : les 14 et 15 juin 2025 – Terrain de Souillac – Catégories : U7 à U11 et U13 à Séniors. 
 PSV D’OLT : le 28/06/2025 – Terrain de Pradines – Catégories : U11 et U13. 
 ELAN MARIVALOIS : le 28/06/2025 – Terrain de Leyme – Catégories : U7, U9 et U11. 
 ST GERMAIN : le 28/06/2025 – Terrain de Saint Germain – Catégorie : vétérans. 

 
Une fois votre tournoi déclaré, nous vous offrons la possibilité de sa publication jusqu’à sa réalisation 

(fiche d’inscription, plaquette publicitaire) sur le site du District, en page d’accueil à 
« Rassemblements autorisés ». 


